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9 Liste des pi•ces d€tach€es

9.1 Instructions d©utilisation (voir la derni•re page)
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Version charette 1)

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

1020 2235 3535 00  1 Guidon
1025 2235 1524 00  1 Coussinet
1030 2235 1963 00  2 Roue
1035 2235 1528 00  1 Essieu
1040 2235 1130 00  2 Capuchon
1045 2235 1527 00  2 Support
1050 2235 1549 00  2 Boulon m6x40
1055 0291 1108 00  2 Ecrou de blocage
1060 0147 1251 03  4 Boulon hexagonal
1065 0291 1108 00  4 Ecrou de blocage
1070 2235 3537 00  2 Support
2020 0147 1246 03  4 Boulon hexagonal
2025 0301 2321 00  8 Rondelle
2030 0291 1108 00  4 Ecrou de blocage
2035 1503 2565 31  1 Coude
2040 1503 2531 00  2 Valve sphérique g1/4
2065 0575 0103 09  1 Flexible
2070 2235 1542 00  1 Clapet d'arrêt
2075 0580 0213 03  1 Raccord, tuyau
2080 1503 2963 00  1 Connexion
2090 0686 3802 00  1 Bouchon hexagonal
2095 1503 2564 12  1 Raccord
2100 0560 4400 82  1 Coude
2105 1503 2564 02  1 Raccord 1/4-1/4
2110 1503 2565 02  1 Coude
3020 2235 3532 80  1 Réservoir
3030 2235 1546 80  1 Régulateur

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

3035 2235 1547 00  1 Manomètre
3040 0070 6002 01 AR Flexible
3045 0830 1007 42  1 Soupape de sécurité
4040  1 Pressostat

1089 0389 41 MXF08 1 phase 230V/50Hz
1089 0389 41 MXF10 1 phase 230V/50Hz
1089 0389 41 MXF15 1 phase 230V/50Hz
1089 0389 41 MXF19 1 phase 230V/50Hz
1089 0586 04 MXF08 3 phase 230V/50Hz
1089 0586 05 MXF15 3 phase 230V/50Hz
1089 0586 03 MXF08 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 03 MXF10 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 04 MXF10 3 phase 230V/50Hz
1089 0586 04 MXF15 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 05 MXF19 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 07 MXF19 3 phase 230V/50Hz

4050 2235 0144 02  1 Câble + fiche 1 phase
5020 2235 0753 04  1 Autocollant
5025 1503 2972 00  1 Plaque, caractéristiques
5030 1079 9901 09  1 Autocollant
5035 2235 3529 02  1 Autocollant
6100 0581 1200 40  1 Raccord, tuyau
6105 2235 3536 00  1 Tuyau
6110 0580 1406 00  1 Raccord
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R€servoir d©air      1)2)

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

1020 0147 1246 03  4 Boulon hexagonal
1025 0301 2321 00  8 Rondelle
1030 0291 1108 00  4 Ecrou de blocage
1035 1503 2565 31  1 Coude
1040 1503 2531 00  2 Valve sphérique g1/4
1065 0575 0103 09  1 Flexible
1070 2235 1542 00  1 Clapet d'arrêt
1075 0580 0213 03  1 Raccord, tuyau
1080 1503 2963 00  1 Connexion
1090 0686 3802 00  1 Bouchon hexogonal
1095 1503 2564 12  1 Raccord
1100 0560 4400 82  1 Coude
1105 1503 2564 02  1 Raccord  1/4-1/4
1110 1503 2565 02  1 Coude
2020  1 Réservoir

2235 3534 80 50l
2235 3533 80 100l

2025 1502 4202 00  4 Tampon
2030 2235 1546 80  1 Régulateur
2035 2235 1547 00  1 Manomètre
2040 0070 6002 01 AR Flexible
2045 0830 1007 42  1 Soupape de sécurité

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

3040  1 Pressostat
1089 0389 41 MXF08 1 phase 230V/50Hz
1089 0389 41 MXF10 1 phase 230V/50Hz
1089 0389 41 MXF15 1 phase 230V/50Hz
1089 0389 41 MXF19 1 phase 230V/50Hz
1089 0586 04 MXF08 3 phase 230V/50Hz
1089 0586 05 MXF15 3 phase 230V/50Hz
1089 0586 03 MXF08 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 03 MXF10 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 04 MXF10 3 phase 230V/50Hz
1089 0586 04 MXF15 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 05 MXF19 3 phase 400V/50Hz
1089 0586 07 MXF19 3 phase 230V/50Hz

3050 2235 0144 02  1 Câble + fiche 1 phase
4020 2235 0753 04  1 Autocollant
4025 1503 2972 00  1 Plaque de caractéristiques
4030 1079 9901 09  1 Autocollant
4035 2235 3529 02  1 Autocollant
5100 0581 1200 40  1 Raccord, tuyau
5105 2235 3536 00  1 Tuyau
5110 0580 1406 00  1 Raccord

1) 50 litres
2) 100 litres
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Ensemble cylindre

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

1020 2235 3503 00  1 Siège, valve K1, K2, K4, K5
1025 2235 3505 00  1 Couvercle, cyl. K1, K2, K4, K5
1030 0663 2109 05  1 Anneau torique K1, K2, K4, K5
1035 2235 2047 00  1 Disque K1, K2, K4, K5
1040 2235 2015 00  1 Siège, soupape K1, K2, K4, K5
1045 1503 0165 00  1 Ressort K1, K2, K4, K5
1050 0663 2109 04  1 Anneau torique K1, K2, K4, K5
1055 0147 1335 03  4 Boulon

hexagonal K1, K2, K4, K5
1060 0301 2335 00  4 Rondelle K1, K2, K4, K5
2020  1 Cylindre

2235 3502 00 MXF08-10
2235 3500 00 MXF15-19

2025  1 Cylindre, chemise
....................... MXF08-10 K1, K2
....................... MXF15-19 K4, K5

2030  1 Roulement à billes principal
....................... MXF08-10 K1, K2
....................... MXF15-19 K4, K5

3020  1 Bielle
....................... MXF08-10 K1, K2
....................... MXF15-19 K4, K5

3025 Roulement à billes principal
.......................  1 MXF08-10 K1, K2
.......................  2 MXF15-19 K4, K5

3030  1 Couvercle
protect. K1, K2

....................... MXF08-10
3031  1 Entretoise K4, K5

....................... MXF15-19
3040 Roulement à aiguilles

.......................  1 MXF08-10 K1, K2

.......................  2 MXF15-19 K4, K5
3045  1 Joint

d'étanchéité K1, K2
....................... MXF08-10

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

3046  1 Entretoise K4, K5
....................... MXF15-19

3055  1 Tourillon de crosse
....................... MXF08-10 K1, K2
....................... MXF15-19 K4, K5

4020  1 Piston
....................... MXF08 K1
....................... MXF10 K2
....................... MXF15 K4
....................... MXF19 K5

4025  1 Vilebrequin
....................... MXF08 K1
....................... MXF10 K2
....................... MXF15 K4
....................... MXF19 K5

5020 2235 3504 00  2 Cage, filtre à air
5025 0226 3343 17  4 Vis
5030 .......................  1 Elément filtrantK3
5035 .......................  1 Siège K3
5045 0147 1253 03  1 Boulon hexagonal
5050 .......................  1 Ecrou spécial K3
5055 2235 3527 00  1 Douille
6055 0211 1335 00  1 Vis K1, K2, K4, K5
6060 0291 1110 00  1 Ecrou de

blocage K1, K2, K4, K5
6065 0147 1246 03  1 Boulon

hexagonal K1, K2, K4, K5
6070 0300 0274 35  1 Rondelle K1, K2, K4, K5

K1 Kit de révision 2901 0496 00 MXF08
K2 Kit de révision 2901 0497 00 MXF10
K3 Kit, filtre 2901 0498 00
K4 Kit de révision 2901 0499 00 MXF15
K5 Kit de révision 2901 0500 00 MXF19
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Ensemble ventilateur

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

1020 2235 3513 00  1 Ventilateur
1025 0147 1961 84  1 Boulon hexagonal
1030 0300 8019 00  1 Rondelle
1035 2235 3515 00  1 Cage, ventilateur
1040  1 Support

2235 3522 00 MXF08-10
2235 3523 00 MXF15-19

1045 0226 0306 00  4 Vis
1050 2235 3540 06  4 Entroise
1055  4 Rondelle

0301 2318 00 MXF08-10
0301 2321 00 MXF15-19

1100  4 Boulon Pièce du moteur
2020 2235 3517 80  1 Capotage, (fond) 1)
2025 2235 3516 80  1 Capotage (haut)
2030 2235 3518 00  4 Grille
2035 0226 3343 83  4 Vis
2040 1079 2902 03  4 Attache de fixation
2045 2235 3526 00  3 Tampon, caoutchouc
2050 0300 0274 90  6 Rondelle
2055 0266 2108 00  6 Ecrou
2060 2235 3531 00  1 Châssis
2065 0129 3117 00  4 Rivet

Réf. No. de Qté Désignation Remarque
commande

3030  1 Moteur
1080 2963 01 MXF08 230V/400V 50Hz 3PH
1080 3046 01 MXF08 230V/50Hz 1PH
1080 2963 51 MXF10 230V/400V 50Hz 3PH
1080 3046 51 MXF10 230V/50Hz 1PH
1080 2964 01 MXF15 230V/400V 50Hz 3PH
1080 3047 01 MXF15 230V/50Hz 1PH
1080 2964 51 MXF19 230V/400V 50Hz 3PH
1080 3047 51 MXF19 230V/50Hz 1PH

4075  1 Support
2235 3524 00 MXF08-10
2235 3525 00 MXF15-19

4080 0147 1326 03  4 Boulon hexagonal
4085 0301 2335 00  8 Rondelle
4090 0266 2110 00  4 Ecrou
5020 2235 3538 00  1 Plaque, caractéristiques
5025 2235 3529 02  1 Autocollant
5030 2235 3528 01  1 Autocollant

1) A garnir avec la mousse synthétique 1079 0003 32 (AR).
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9.1 Instructions d©utilisation
(suite de la page 14)

9.1.1 Commande de pi•ces d€tach€es

Indiquer le numéro et la désigation de la pièce détachée, la
quantité de pièces désirée, le type et le numéro de série de la
machine.

9.1.2 Explication des colonnes

Réf. - Numéro de référence: se réfère à une pièce dans la liste
et l'illustration.  Les pièces sans numéro de référence ne sont
pas indiquées dans l'illustration.

No. de commandeou numéro de pièce détachée: si le numéro
de pièce n'est pas indiqué, la pièce n'est pas livrable comme
pièce détachée.  Une pièce dont le numéro est suivi d'un point
noir est comprise dans l'ensemble dont le numéro est imprimé
en gras et situé immédiatement au-dessus.
Note: un ensemble est imprimé en gras dans toutes les
colonnes.

"<<< >>>" indique à consulter une autre liste.
Si le(s) numéro(s) de pièce d'une (des) pièces(s) spécifique(s)
est (sont) placé(s) au-dessous de la ligne de référence/nom, il
faut choisir le type/version de la machine.

Qté - Quantité: indique la quantité de pièces concordant avec
le numéro de référence.  L'abréviation "AR" signifie "comme
requis": matériau en vrac ou quantité à déterminer.

Remarques: les pièces appartenant aux Service Kits sont
indiquées par K1, K2...
Les pièces d'un Service Kit sont parfois réparties sur plusieurs
listes.
Une lettre peut indiquer si une pièce a été certifiée selon les
codes ou règlements spécifiés par l'institution autorisée
indiquée; une lettre entre parenthèses signifie que la pièce même
n'est pas certifiée mais doit être utilisée sur les groupes certifiés
par l'institution autorisée.  Les dimensions sont millimétriques.
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MXF08, -10, -15, -19

Manuel d'Instructions et
liste des pi•ces d€tach€es



CARACTERISTIQUES DE PROPRIETE
Type du groupe: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No. de la machine du propriétaire: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Type de moteur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No. de série du groupe: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Date de livraison: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . No. de série du moteur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Plan Service: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Date de mise en service initiale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Lubrifiants sélectionnés
Compresseur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Capacité: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Type de graisse de roulement, moteur électrique: . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Numéros des imprimés
Manuel d'instructions: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Manuel d'instructions du moteur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Liste de pièces détachées : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Liste de pièces détachées du moteur: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Cahier d'entretien: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Agence régionale
Nom: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Téléphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Personnes à contacter: Service: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Télex: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Pièces détachées: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PRECAUTIONS DE SECURITE
A lire attentivement et agir conformément aux directives avant l'installation, fonctionnement, maintenance ou

réparation du groupe.

Ces recommandations s'appliquent aux machines traitant ou consommant de l'air ou un gaz inerte.  Le traitement de tout
autre gaz exige l'application de mesures de précaution supplémentaires selon le type d'application et qui ne sont pas incluses

ci-dessous.

En plus des règles de sécurité normales qu'il y a lieu d'observer avec les
compresseurs d'air stationnaires et équipement annexe, les directives de
sécurité et précautions suivantes ont une importance toute particulière.

En utilisant ce groupe, l'utilisateur doit appliquer des méthodes de travail
sûres et observer toutes les prescriptions et réglementations de sécurité
locales en vigueur.

Au propriétaire incombe la responsabilité de conserver le groupe dans de
conditions de sécurité et de fonctionnement sûrs.  Si impropres à l'usage
en toute sécurité, les organes et accessoires doivent être remplacés.

Confier l'installation, la conduite, la maintenance et les réparations à un
personnel autorisé, compétant et entraîné.

Les données normales (pressions, températures, temporisations, etc.)
doivent être indiquées de façon durable.

Pour toute modification sur le compresseur l'approbation du fabricant et
la supervision d'un personnel compétent et autorisé est requise.

Lorsqu'une déclaration quelconque de ce manuel, en particulier en
ce qui concerne la sécurité, n'est pas conforme à la législation locale,
on appliquera la plus stricte des deux.

Les précautions sont générales et couvrent différents types de
machines et équipements.  De ce fait, certaines déclarations peuvent
ne pas être applicables au(x) groupe(s) décrit(s) dans ce manuel.

Installation
En dehors des pratiques techniques générales conformes aux règlements
des autorités locales, observer spécialement les directives suivantes:

1. Le levage d'un compresseur doit s'effectuer uniquement avec un
équipement adéquat en conformité avec les réglementations de
sécurité locales.

Les pièces non attachées ou pivotantes doivent être fixées sûrement
avant le levage.  Il est strictement interdit de passer ou de rester dans
la zone dangereuse située au-dessous d'une charge suspendue.  Les
accélérations ou les freinages de levage doivent rester dans les limites
sûres.

Porter un casque de sécurité pendant le travail dans la zone de
l'équipement suspendu ou de l'équipement de levage.

2. Les brides borgnes, bouchons et capuchons ainsi que les sachets de
déshydratant doivent être enlevés avant le raccordement des
tuyauteries.  Les tuyaux de distribution et raccords doivent être de
section correcte et appropriés à la pression de service.

3. Installer le groupe dans un endroit où l'air ambiant est aussi frais et
propre que possible.  Installer un conduit d'aspiration si nécessaire.
Ne jamais obstruer l'entrée d'air. Veiller à réduire au minimum
l'humidité de l'air à l'aspiration.

4. L'air aspiré doit être exempt de fumées ou vapeurs inflammables,
p.ex., de solvants de peinture qui peuvent provoquer un incendie
intérieur ou une explosion.

5. L'emplacement des groupes refroidis par air doit garantir un apport
d'air de refroidissement adéquat et interdire le recyclage de l'air
expulsé vers l'aspiration.

6. Disposer l'aspiration d'air de manière à ce que des vêtements lâches
des passants ne soient pas aspirés.

7. S'assurer que le tuyau de décharge reliant le compresseur au
refroidisseur final ou réseau d'air supporte la dilatation sous l'action
de la chaleur et ne soit pas en contact avec ou près de matériaux
inflammables.

8. La vanne de sortie d'air doit être libre de toute force externe et le
tuyau connecté libre de toute contrainte.

9. Si une commande à distance est installée, le groupe doit porter
visiblement le panneau d'avertissement suivant:

DANGER: Cette machine est commandée à distance et peut
démarrer sans avertissement.

Par mesure de précaution supplémentaire, les personnes qui démarrent
des groupes commandés à distance doivent prendre des précautions
adéquates pour s'assurer que personne n'inspecte ou travaille à la
machine. A cette fin, apposer un écriteau convenable sur le dispositif
de démarrage.

10. Sur les groupes avec système de démarrage/arrêt automatique,
afficher l'avertissement "Démarrage imprévisible de la machine!"
près du tableau des instruments.

11. Dans les systèmes de compresseur multiples, installer des vannes à
commande manuelle pour isoler chaque compresseur.  Ne pas se fier
aux vannes anti-retour (vannes d'arrêt) pour l'isolement des circuits
sous pression.

12. Ne jamais enlever ou toucher aux dispositifs de sécurité, de protection
ou d'isolement montés sur le groupe.  Chaque récipient sous pression
ou auxiliaire installé en dehors du groupe et devant contenir de l'air
à une pression supérieure à la pression atmosphérique doit être
protégé par un ou plusieurs dispositifs de décompression comme
nécessaire.
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13. Les tuyauteries ou autres composants dont la température est
supérieure à 80 degrés celsius et que le personnel pourrait toucher
accidentellement en service normal doivent être protégés ou isolés.
Indiquer clairement les autres tuyauteries de haute température.

14. Si l'horizontalité du sol est imparfaite ou sujet à d'inclinaisons
variables, consulter le fabricant.

15. Les connexions électriques doivent être conformes aux
réglementations locales.  Les groupes doivent être reliés à la terre et
protégés contre des courts-circuits par des fusibles.

Fonctionnement
1. Les tuyaux d'air souples devront être de diamètre correct et appropriés

à la pression de service.  Ne jamais utiliser de tuyaux souples éraillés,
détériorés ou endommagés.  N'utiliser que des raccords et manchons
de tuyau de taille et type appropriés.  En appliquant un jet d'air dans
un tuyau souple ou une ligne d'air, s'assurer que son extrémité libre
est tenue fermement.  Une extrémité libre peut fouetter pouvant
provoquer des lésions corporelles.  S'assurer que le tuyau est
complètement décomprimé avant de le déconnecter.

Ne jamais jouer avec l'air comprimé.  Ne pas diriger de l'air comprimé
sur la peau ou sur une personne.  Ne l'utiliser jamais pour nettoyer
les vêtements portés sur soi.  Prendre les plus grandes précautions
lors du nettoyage de tout équipement et porter des lunettes de
protection.

2. Le compresseur n'est pas destiné à produire de l'air respirable.  Pour
la qualité de l'air respirable, l'air comprimé doit être dûment filtré
selon la législation et normes locaux.

3. Ne jamais utiliser le groupe en cas de risques d'aspiration de fumées
toxiques ou inflammables.

4. Ne jamais faire tourner le groupe à des pressions inférieures ou
supérieures aux limites nominales indiquées sur la feuille
"Caractéristiques principales ".

5. Fermer toutes les portes du capotage pendant la marche.  L'ouverture
des portes est autorisée, p. ex., pour des opérations de contrôle de
courte durée.  En ouvrant une porte, le port de protecteurs d'oreilles
est impératif.

6. Le port de protecteurs d'oreilles est obligatoire dans un environnement
ou enceintes où le niveau sonore atteint ou dépasse 90 dB(A).

7. Vérifier périodiquement si:
a. Toutes les protections sont en place et fixées sûrement
b. Tous les flexibles et/ou tuyaux à l'intérieur du groupe sont en

bon état, serrés et ne frottent pas
c. L'étanchéité est parfaite
d. La boulonnerie et colliers sont bien serrés
e. Les conducteurs électriques sont serrés et en bon état
f. Les soupapes de sécurité et autres dispositifs de décompression

ne sont pas obstrués par de la saleté ou de la peinture
g. La vanne de sortie d'air et le réseau d'air, c.-à-d., les tuyaux, les

raccords, les collecteurs, les clapets, les flexibles sont en bon
état et non usés ou endommagés.

8. Prendre des mesures de précautions contre la pollution de l'air et la
contamination possible de l'air respirable en cas de récupération de
l'air de refroidissement chaud des compresseurs pour l'installation
de chauffage par air, p. ex., d'un atelier.

9. Ne pas supprimer ou modifier le matériau insonorisant.

Entretien
Les travaux d'entretien et de réparation doivent être effectués sous la
surveillance d'une personne compétente.

1. N'utiliser que les outils corrects pour effectuer les travaux d'entretien
et de réparation.

2. N'utiliser que des pièces de rechange d'origine.

3. N'effectuer tous les travaux d'entretien, en dehors de contrôles de
routine seulement si le groupe est à l'arrêt, après avoir coupé le courant
du réseau et après que la machine s'est refroidie.  Prendre les mesures
nécessaires contre le démarrage par inadvertance du groupe.

En plus, afficher l'avertissement "Travaux en cours! Ne pas
démarrer!"  près de l'équipement de démarrage.

4. Avant de déposer un organe quelconque sous pression, isoler
efficacement le groupe de toute source de pression et décomprimer
complètement le système.

5. Ne pas utiliser de solvants inflammables ou du tétrachlorure de
carbone pour nettoyer des pièces.  Prendre des mesures de précaution
contre les vapeurs toxiques des détergents.

6. La propreté pendant l'entretien et réparations doit être rigoureuse.
Eviter l'intrusion de saleté en recouvrant les pièces et les ouvertures
dégagées avec des chiffons propres, du papier ou ruban adhésif.

7. Ne jamais effectuer de soudure ou travail quelconque provoquant
une source de chaleur près du circuit d'huile.  Purger complètement
les réservoirs d'huile, p.ex., à la vapeur, avant d'effectuer de pareils
travaux.

Ne jamais souder ou modifier d'une manière ou d'une autre un
récipient à pression.

En cas de signe ou crainte de surchauffe d'une pièce interne de la
machine, arrêter la machine et n'ouvrir les couvercles d'inspection
uniquement qu'après un temps de refroidissement raisonable.  Ces
précautions évitent l'inflammation spontanée des vapeurs d'huile au
contact de l'air.

Ne jamais utiliser une source lumineuse à flamme ouverte pour
inspecter l'intérieur de la machine, le récipient à pression, etc.

8. Contrôler tout abandon possible d'outils, objets ou chiffons dans ou
sur le groupe.

9. Avant d'autoriser l'emploi du groupe après un entretien ou une
révision, vérifier si les pressions de service, températures et réglages
temporisés sont corrects et si les dispositifs de commande et de mise
à l'arrêt fonctionnent correctement.  Si le protecteur d'accouplement
de l'arbre d'entraînement du compresseur a été déposé, contrôler s'il
a été réinstallé.

10. Après chaque remplacement de l'élément séparateur, examiner
l'abondance de calamine du tuyau de refoulement et à l'intérieur du
réservoir séparateur d'huile.  Décalaminer si les dépôts sont
importants.

11. Protéger le moteur, le filtre à air, les dispositifs électriques et de
régulation, etc. contre l'infiltration de l'humidité, p.ex., lors du
nettoyage à la vapeur.

12. Contrôler la condition du matériau insonorisant, p.ex., du capotage,
et des systèmes d'admission et de sortie d'air du compresseur.  Si
défectueux, le remplacement par des matériaux d'origine prévient
l'amplification du niveau sonore.

13. Ne jamais utiliser des dissolvants caustiques pouvant attaquer les
matériaux du réseau d'air, p.ex., les bols en polycarbone.

14. Pour les manipulations des réfrigérants, suivre impérativement les
précautions suivantes:

a. Ne jamais inhaler des vapeurs de réfrigérant.  Le site de travail
doit être ventilé convenablement; si nécessaire utiliser une
protection respiratoire.

b. Toujours porter des gants spéciaux.  En cas de contact de
réfrigérant avec la peau, la rincer à grande eau.  Si le réfrigérant
liquide est en contact avec la peau à travers les vêtements, ne
jamais les déchirer ou enlever.  Rincer à grande eau fraîche
jusqu'à ce que tout réfrigérant soit enlevé; faire appel aux
premiers soins médicaux.

c. Toujours porter des lunettes de sécurité.

15. Protéger les mains pour éviter des blessures résultant des pièces de
machine chaudes, p.ex. pendant la vidange d'huile.

Remarque : Les groupes stationnaires entraînés par moteur à combustion
interne demandent des mesures de précaution complémentaires, p.ex., des
pare-étincelles, le remplissage du combustible selon les impératifs de
sécurité, etc.  Consulter le fabricant.

Le fabricant rejette toute responsabilité en cas de dommage matériel
ou de blessure corporelle résultant d'une négligence dans l'application
de ces précautions, de la non observation ou du manque de surveillance
élémentaire dans la manutention, la conduite, l'entretien ou la
réparation, même si pas expressément précisé dans ce manuel.
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